
L’égalité salariale s’applique-t-elle aux travailleurs à temps
partiel ?

Réponse courte

L’égalité salariale s’applique pleinement aux travailleurs à temps partiel au Luxembourg. Ceux-ci doivent bénéficier,

pour un emploi équivalent, d’une rémunération identique à celle des salariés à temps plein, calculée au prorata de

leur durée de travail, sans distinction fondée sur le temps de travail.

Cette égalité concerne l’ensemble des éléments de rémunération, y compris le salaire de base, les primes, les

avantages en nature et les compléments de salaire. Toute différence de traitement doit être justifiée par des critères

objectifs, étrangers à la quotité de travail, et appliqués de manière non discriminatoire.

Définition

L’égalité salariale désigne l’obligation pour l’employeur d’assurer une rémunération identique pour un travail de

valeur égale, sans distinction fondée sur le sexe ou le temps de travail. Au Luxembourg, cette obligation s’étend

expressément aux travailleurs à temps partiel, qui doivent bénéficier des mêmes droits salariaux,

proportionnellement à leur durée de travail, que les salariés à temps plein occupant un poste comparable. La

notion de rémunération inclut le salaire de base ainsi que tous les avantages pécuniaires ou en nature versés

directement ou indirectement par l’employeur.

Conditions d’exercice

L’égalité salariale s’applique dès lors que le travailleur à temps partiel occupe un emploi équivalent, en termes de

qualification, de responsabilités et de conditions de travail, à celui d’un salarié à temps plein. La comparaison doit

porter sur des situations objectivement similaires au sein de la même entreprise ou, à défaut, dans une unité

d’exploitation comparable. Toute différence de traitement doit être justifiée par des critères objectifs étrangers à la

quotité de travail, tels que l’ancienneté, la performance ou la pénibilité, à condition que ces critères soient appliqués

de manière non discriminatoire.

Modalités pratiques

La rémunération des travailleurs à temps partiel doit être calculée au prorata de celle des salariés à temps plein

exerçant un emploi équivalent. Cette règle s’applique à tous les éléments de la rémunération, y compris les primes,

gratifications, avantages en nature, indemnités et compléments de salaire. Les travailleurs à temps partiel doivent

également bénéficier, au prorata, des augmentations générales, des promotions salariales et des avantages collectifs

liés à l’ancienneté ou à la performance. Les employeurs doivent veiller à ce que les systèmes de classification, de
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grille salariale et d’évaluation ne comportent aucune disposition susceptible d’induire une discrimination fondée sur le

temps de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de procéder régulièrement à des audits internes de l’égalité salariale, en intégrant

spécifiquement les situations des travailleurs à temps partiel. Les contrats de travail, avenants et bulletins de paie

doivent mentionner explicitement la base de calcul du salaire et les modalités d’application du prorata. Toute

différence de traitement doit être documentée et justifiée par des éléments objectifs. En cas de réclamation,

l’employeur doit être en mesure de démontrer l’absence de discrimination. Il est conseillé de sensibiliser les

responsables RH et les managers à l’obligation d’égalité salariale et de mettre en place des procédures de traitement

des plaintes internes.

Cadre juridique

L’égalité salariale entre travailleurs à temps plein et à temps partiel est garantie par l’article L.243-1 du Code du

travail luxembourgeois, qui prohibe toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération. L’article

L.123-1 du Code du travail précise que le contrat à temps partiel ne peut entraîner, pour le salarié, une rémunération

horaire inférieure à celle d’un salarié à temps plein occupant un poste comparable. La jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du Luxembourg confirme que toute différence de traitement non justifiée constitue une

discrimination prohibée, susceptible d’ouvrir droit à réparation pour le salarié lésé.

En cas de litige, la charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit démontrer que la différence de rémunération repose sur des

critères objectifs et non discriminatoires. Il est donc essentiel de conserver une documentation précise sur les critères de

rémunération appliqués.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_243-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1

